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Programme d’agrément de l’enseignement à l’AE et à l’AP 
Formulaire de rapport d'auto-évaluation (RAE-6 AE & ATP) 2020-
2021 pilote 


FICHE D'INFORMATION 
 


Le formulaire de rapport d'auto-évaluation 6 AE & AP (RAE-6 AE & AP) constitue une preuve exigée à tous les 
programmes d'enseignement qui soumettent des rapports d'auto-évaluation en 2020 et 2021. Le formulaire 
dûment rempli doit comporter des preuves de conformité à la norme 6 AE et à la norme 6 AP. Le formulaire pilote 
fait maintenant partie de la série de formulaires d'auto-évaluation disponibles sur notre site Web. 


Quoi de neuf dans le formulaire pilote? 


Comme les formulaires RAE-6 AE & AP originaux, le formulaire combiné RAE-6 AE & AP permet aux programmes 
d'organiser leurs preuves de conformité à la norme 6 et réduit la nécessité de rédiger une description détaillée 
pour chaque critère.  


Le formulaire combiné permet d'éviter les répétitions inutiles d'informations, comme c'est le cas lorsqu'un cours 
donne la possibilité d'acquérir les compétences des deux disciplines. Par exemple, à l'aide d'un menu déroulant, 
les programmes peuvent indiquer si l'objectif ou l'activité d'apprentissage concerne les compétences de l'AE, les 
compétences de l'AP ou les deux disciplines. Le rôle 6.7 reste distinct, ce qui permet aux programmes de consigner 
les preuves de la méthode d'acquisition des compétences uniques à chaque discipline par les étudiants.  


Pour aider les utilisateurs, le formulaire comporte des instructions plus claires au début ainsi qu'une annexe 
contenant un exemple à jour. 


En outre, le formulaire D : Grille de compétences a été révisé et il n'est plus nécessaire pour remplir le rapport 
d'auto-évaluation. Certains programmes d'enseignement peuvent encore souhaiter l'utiliser, car il fournit une vue 
d'ensemble supplémentaire de la manière dont leurs cours correspondent aux compétences de la norme 6.  


Comment le formulaire sera-t-il évalué? 


Le formulaire RAE-6 AE & AP fait partie des mesures d'amélioration de la qualité visant à rationaliser les exigences 
en matière de documentation lors des évaluations d'agrément. Les programmes d'enseignement qui emploient le 
formulaire et les équipes d'évaluation par les pairs qui évaluent les preuves présentées dans le formulaire aideront 
à évaluer ce formulaire pilote en répondant au sondage de rétroaction après l'évaluation, qui comprendra des 
questions propres à l'utilisation du formulaire combiné. L'équipe d'évaluation formée pour réaliser le processus 
d'amélioration comprend des enseignants, des évaluateurs et le personnel du PAE AE & AP. L'équipe analysera les 
données et, en fonction des résultats, recommandera que le formulaire pilote combiné soit définitivement adopté 
tel quel, adapté ou abandonné.  


Parallèlement aux améliorations apportées à ce formulaire, des modifications aux modèles de rapport final de 
l’EEP, rapport préliminaire, et de l'évaluateur principal sont en cours pour refléter la combinaison des formulaires. 


N'hésitez pas à nous poser des questions sur le formulaire ou le processus d'amélioration.  
Veuillez contacter la directrice du PAE AE & AP, Mary Clark. 


Réf : 28 janvier 2021 
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[bookmark: _Toc454875915]Norme 6 : Compétences de l’assistant de l’ergothérapeute et de l’assistant du physiothérapeute

Formulaire de rapport d’auto-évaluation (RAE-6 AE & AP) 2020-2021 - pilote



Objet

La documentation d'agrément concernant la norme 6 doit « décrire de manière explicite et inclure des preuves sur la façon dont [les programmes] facilitent l'atteinte des résultats d'apprentissage des étudiants pertinents à la pratique actuelle de l'ergothérapie (ET) et de la physiothérapie (PT), aux nouvelles tendances dans le système de santé et aux progrès théoriques et technologiques » (Normes d'agrément 2012 - révision 2018)

Le formulaire RAE-6 AE & AP permet de présenter des rapports combinés sur les critères AE 6.1-6.6 et AP 6.1-6.6 afin d'éviter de devoir répéter les éléments prouvant l'enseignement de compétences communes aux deux professions dans le(s) même(s) cours. Par ailleurs, les programmes doivent indiquer clairement comment ces compétences sont appliquées aux contextes de pratique de l'AE et de l'AP dans le(s) cours. 

Le formulaire permet également de faire état séparément de la conformité aux critères AE 6.7 Praticien formé en habilitation de l'occupation et AP 6.7 Praticien formé en matière de fonction et de mobilité, en reconnaissant que ces compétences sont propres à chaque profession.

Instructions pour remplir le formulaire RAE-6 AE & AP 

1. Examiner la norme 6, y compris les indicateurs clés, les notes explicatives et les preuves requises.

2. Pour les évaluateurs, veuillez fournir un lien vers votre plan de cours (tel que décrit au critère 1.8) ou inclure le formulaire D facultatif : Grille de compétences. 

3. Pour chaque critère, un espace est prévu pour rédiger un bref exposé des faits qui pourrait aider l'évaluateur à comprendre les éléments de preuve fournis dans le formulaire ou à établir un lien avec les renseignements pertinents figurant ailleurs dans le rapport d'auto-évaluation. L'utilisation de cet espace est optionnelle. 

4. Inscrire le numéro du cours ou du module.

5. Indiquer 3 à 5 objectifs d'apprentissage (choisis parmi quelques cours clés) qui constituent les meilleures preuves de conformité au critère.

6. Inclure des activités qui démontrent comment les objectifs d'apprentissage sont atteints. 

7. À la rubrique « Contexte de pratique », indiquer si ces objectifs ou activités facilitent l'apprentissage des étudiants qui correspond à un contexte de pratique de l'AE ou de l'AP, ou choisir AE et AP lorsque les connaissances ou les compétences à acquérir sont communes aux deux.

8. Pour chaque critère, s'assurer qu'au moins un objectif d'apprentissage ou une activité d'apprentissage s'applique précisément au contexte de la pratique de l'AP et un autre qui s'applique précisément au contexte de la pratique de l'AE. 

9. À la rubrique « Méthode(s) d'évaluation des étudiants », présenter des preuves démontrant comment les étudiants sont évalués pour chaque objectif d'apprentissage fourni. Il peut s'agir, par exemple, d'examens pratiques, de rencontres avec des patients standardisés, de travaux, de questions d'examen, de l'ECOS, de scénarios. Le cas échéant, inclure la rubrique ou le barème d’évaluation.

10. Ajouter des hyperliens qui renvoient le lecteur directement aux points suivants :

· l'emplacement dans le plan de cours où se trouve l'objectif pertinent.

· le contenu de la leçon ou de l'activité d'apprentissage pertinente, comme un cours magistral, une activité en petit groupe, une discussion sur une étude de cas ou une activité de laboratoire.

· l'évaluation, notamment un examen pratique, un travail, une étude de cas, un test ou un examen et, le cas échéant, la rubrique ou le barème d’évaluation. 

11. Un espace supplémentaire facultatif est disponible sous chaque sous-critère pour que les programmes puissent ajouter toute note explicative qui, selon eux, faciliterait la compréhension des preuves de conformité du programme par le lecteur.

12. Consulter le tableau EXEMPLE de l'annexe A pour aider à comprendre les informations requises dans chaque colonne, les liens nécessaires et la façon dont les rangées démontrent la relation séquentielle entre les objectifs d'apprentissage et les activités d'apprentissage et l'évaluation.



Remarque : Ensemble, ces exemples présentent des preuves de l’enseignement dans une variété de populations et dans différents contextes de pratique.



		Formulaire no : FORM-RAE-6-AE et FORM-RAE-6-AP



		Dernière révision

		Documents connexes



		Novembre 2017

		Normes d’agrément 2012 (révision juillet 2016)



		Juillet 2018

		Normes d’agrément 2012 (révision 2018)



		Juillet 2020 (pour le projet pilote 2020-2021 de formulaire combiné RAE-6 AE & AP)

		Normes d’agrément 2012 (révision 2018)
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Rôle AE & AP 6.1 Communicateur 

Le programme prépare les étudiants à communiquer efficacement pour développer et maintenir des relations appropriées et respectueuses avec les clients, les familles, les fournisseurs de soins et les autres personnes concernées.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6.1 Communicateur est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6.1 Communicateur.



		







		Critère 6.1.1 : Engage et facilite la communication verbale et non verbale efficace avec le client, le précepteur de stage et les membres de l'équipe interprofessionnelle.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6. 1. 1 (optionnel).







		Critère 6.1.2 : Fait appel à des habiletés de communication écrite objectives et efficaces avec le client, le précepteur de stage et les membres de l'équipe interprofessionnelle.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.1.2 (optionnel).







		Critère 6.1.3 : Appuie la diversité des communications en adoptant des stratégies pour réduire les obstacles à la communication avec différentes populations dans différents contextes de pratique et y incorpore une pratique consciente



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.1.3 (optionnel).








Rôle AE & AP 6.2 Collaborateur

Le programme prépare l'étudiant à travailler efficacement et en collaboration avec l'équipe interprofessionnelle et avec les autres individus pour offrir des services optimaux au client.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6.2 Collaborateur est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6.2 Collaborateur.



		







		Critère 6.2.1 : Soutient la collaboration avec le client, l’ergothérapeute superviseur et/ou le physiothérapeute superviseur et l'équipe interprofessionnelle.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.2.1 (optionnel).







		Critère 6.2.2 : Participe activement comme membre de l’équipe interprofessionnelle.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.2.2 (optionnel).







		Critère 6.2.3 : Prévoit, reconnaît, prévient et résout les conflits.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.2.3 (optionnel).








Rôle AE & AP 6.3 Praticien efficace

Le programme prépare l'étudiant à gérer son temps, à établir l'ordre des priorités en collaboration avec les ergothérapeutes et/ou les physiothérapeutes et à appuyer la pratique efficace et efficiente.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6. 3 Praticien efficace est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6. 3 Praticien efficace.



		







		Critère 6.3.1 : Gère les activités qui favorisent la prestation efficace des services et des soins au client.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.3.1 (optionnel).







		Critère 6.3.2 : Utilise efficacement les ressources humaines, financières et physiques.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.3.2 (optionnel).







		Critère 6.3.3 : Reconnaît, respecte les activités établies pour l'amélioration de la qualité organisationnelle et y participe.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.3.3 (optionnel).








Rôle AE & AP 6.4 Agent de changement/Promoteur

Le programme prépare l'étudiant à comprendre comment utiliser de façon responsable ses connaissances et son influence en lien avec son rôle pour promouvoir la santé et le bien-être de chaque client, de la communauté et des populations.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6. 4 Agent de changement/Promoteur est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6. 4 Agent de changement/Promoteur.



		







		Critère 6.4.1 : Fait la promotion des avantages et des valeurs de son groupe professionnel.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.4.1 (optionnel).







		Critère 6.4.2 : Accompagne le client dans le processus de changement visant à atteindre ses objectifs de santé déterminés par l’ergothérapeute superviseur et/ou le physiothérapeute superviseur.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.4.2 (optionnel).







		Critère 6.4.3 : Tient compte de l’incidence des déterminants de la santé sur le bien-être des clients servis.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.4.3 (optionnel).








Rôle AE & AP 6.5 Praticien réfléchi

Le programme prépare l'étudiant à intégrer la critique, la réflexion et l'amélioration de la qualité dans sa pratique quotidienne et dans son apprentissage continu autonome.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6. 5 Praticien réfléchi est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6. 5 Praticien réfléchi.



		







		Critère 6.5.1 : Reconnaît l'importance du développement professionnel par des pratiques réflexives et un apprentissage continu autonome.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.5.1 (optionnel).







		Critère 6.5.2 : Modifie la prestation de service à partir de sa réflexion personnelle et de la rétroaction externe sous la supervision de l’ergothérapeute et/ou du physiothérapeute. 



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.5.2(optionnel).







		Critère 6.5.3 : Appuie l’ergothérapeute superviseur et/ou le physiothérapeute superviseur dans l’application d’approches fondées sur les données probantes.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.5.3 (optionnel).








Rôle AE & AP 6.6 Praticien professionnel

Le programme prépare l'étudiant à s'engager envers les meilleurs intérêts des clients et de la société par une pratique éthique et légale et des normes élevées de comportement personnel.

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6. 6 Praticien professionnel est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6. 6 Praticien professionnel.



		







		Critère 6.6.1 : Démontre un comportement éthique avec les clients et les membres de l'équipe dans diverses situations.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.6.1 (optionnel).







		Critère 6.6.2 : Respecte la diversité et démontre une pratique consciente.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.6.2 (optionnel).







		Critère 6.6.3 : Respecte les limites personnelles et professionnelles.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.6.3 (optionnel).







		Critère 6.6.4 : Travaille en respectant les limites de ses compétences personnelles dans son propre champ de pratique professionnel.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		

		

		

		Sélectionner		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère 6.6.4 (optionnel).








Rôle AE 6.7 - Praticien formé en habilitation de l’occupation

Le programme prépare l'étudiant à devenir un praticien qualifié en habilitation de l'occupation qui utilise des processus fondés sur des données probantes qui mettent l'accent sur les occupations du client — y compris les soins personnels, la productivité et les loisirs — comme moyen d'intervention et de résultats pendant l'exécution de tâches assignées et en respectant les lignes de conduite et les limites établies[footnoteRef:1]. [1:  Célébration de l'habilitation de l'occupation à titre de compétence de base de l'assistant de l'ergothérapeute. Conformément au Modèle canadien d’habilitation centrée sur le client (Townsend & Polatajko, 2007), le rôle « d'expert en habilitation de l'occupation » est considéré comme le rôle pivot, de même que l'expertise et la compétence du personnel auxiliaire en ergothérapie. Le travail effectué dans cette fonction de base est relié à tous les autres rôles et il s'appuie sur les compétences requises pour utiliser l'occupation efficacement, à la fois comme un moyen d'intervention et comme le résultat d'une intervention en ergothérapie.] 


		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE 6.7 Praticien formé en habilitation de l’occupation est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle AE 6.7.



		







		Critère AE 6.7.1 : Soutient avec efficacité et en toute sécurité l'ergothérapeute qui est l'expert en habilitation de l'occupation.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.1 (optionnel).







		Critère AE 6.7.2 : Travaille à faciliter l'occupation auprès de populations sélectionnées ayant des difficultés en matière de rendement occupationnel dans une variété de contextes de pratique.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.2 (optionnel).







		Critère AE 6.7.3 : Recueille l'information et les données pertinentes à l'état du client comme demandé par l'ergothérapeute.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.4 (optionnel).







		Critère AE 6.7.4 : Met en œuvre les interventions confiées par l'ergothérapeute.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.4 (optionnel).







		Critère AE 6.7.5 : Démontre la résolution efficace de problèmes et du jugement en lien avec les portions de service qui lui ont été confiées.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.5 (optionnel).







		Critère AE 6.7.6 : Participe au processus d’apprentissage des clients, des membres de l’équipe, des pairs, des étudiants et de tout autre apprenant au sein de leur service.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AE 6.7.6 (optionnel).








Rôle AP 6.7 - Praticien formé en matière de fonction et de mobilité

Le programme prépare l'étudiant à devenir un praticien habile en ce qui a trait à la fonction et à la mobilité, qui intègre tous ses rôles pour la promotion, l'amélioration et le maintien de la mobilité, de la santé et du bien-être de ses clients pendant l'exécution des tâches qui lui sont assignées et en respectant les lignes de conduite et les limites établies. Ils peuvent inclure, mais sans s’y limiter :

L’enseignement et la consultation.

Les exercices thérapeutiques

Les agents électrophysiques et les modalités mécaniques

L’entraînement aux activités fonctionnelles

Les techniques cardiorespiratoires et neuromotrices

La mobilité, y compris l’utilisation des aides à la marche et d’appareils.



		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AP 6.7 Praticien formé en matière de fonction et de mobilité est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle AP 6.7.



		







		Critère AP 6.7.1 : Soutient avec efficacité et en toute sécurité le physiothérapeute qui est l'expert en habilitation de l'occupation.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AP 6.7.1 (optionnel).







		Critère AP 6.7.2 : Recueille l'information et les données pertinentes à l'état du client demandées par le physiothérapeute.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AP 6.7.2 (optionnel).







		Critère AP 6.7.3 : Met en œuvre les interventions qui lui sont confiées par le physiothérapeute.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AP 6.7.3 (optionnel).







		Critère AP 6.7.4 : Démontre une capacité de résolution de problèmes et de jugement concernant les portions de services qui sont confiées.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AP 6.7.4 (optionnel).







		Critère AP 6.7.5 : Participe au processus d’apprentissage des clients, des membres de l’équipe, des pairs, des étudiants et de tout autre apprenant au sein de leur service.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Au besoin, ajoutez une note explicative propre au critère AP 6.7.5 (optionnel).
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[bookmark: _Appendix_A–Example_Table]Annexe A – Exemple

Remarque : le texte en rouge comporte des hyperliens actifs vers des documents qui figurent ailleurs dans le RAE.

Norme 6 

En parcourant ce formulaire rempli, vous constaterez que notre plan de cursus décrit au critère 1.8 ou le formulaire D dûment rempli vous aidera à comprendre comment les exemples suivants s'intègrent dans le plan général.

Exemple 1 : Critère 6.1

		Vous trouverez ci-dessous un espace optionnel pour décrire comment le rôle AE et AP 6.1 Communicateur est abordé et évalué dans votre cursus. Si nécessaire, ajoutez un commentaire pour orienter l'évaluateur dans le processus d'examen des preuves présentées pour le rôle 6.1 Communicateur.



		La communication professionnelle est l'une des valeurs essentielles du programme d’AE & AP. Le programme comporte deux cours qui mettent spécialement l'accent sur la communication avec les clients, les thérapeutes superviseurs et les membres de l'équipe interprofessionnelle. Alors que les concepts de communication sont présentés et mis en pratique dans les cours de communication, les compétences de communication sont appliquées dans tous les cours pratiques.



Tous les examens pratiques sont évalués et notés selon l'échelle de notation globale dont la communication est l'une des cinq compétences clés. Les étudiants développent davantage leur capacité à communiquer efficacement, tant verbalement que non verbalement, au cours des trois stages. Les étudiants sont évalués durant les stages à l'aide du formulaire d'évaluation des stagiaires AE & AP qui met en évidence leurs compétences en matière de communication.







		Critère 6.1.1 : Engage et facilite la communication verbale et non verbale efficace avec le client, le précepteur de stage et les membres de l'équipe interprofessionnelle.



		Numéro
de cours/
module

		Objectif(s) d'apprentissage spécifique(s)

		Activités d'apprentissage

		Contexte de pratique

		Méthode(s) d'évaluation des étudiants pour cet objectif d'apprentissage
(le cas échéant, inclure une rubrique ou un barème d'évaluation)



		Communications 1 (Comm 1)

		(5a) Comm 1 Unité 1 Objectif 4 :

Décrire et mettre en pratique les aspects de la communication verbale liés à la confiance et à l'affirmation de soi : volume; débit; animation de la voix - tant pour les présentations en classe que pour la confiance dans la communication interpersonnelle. 



Comm 1 Unité 1 Objectif 5 :

Décrire et mettre en pratique la communication non verbale.

		(6.1.1a) Comm 1 Plan de cours 3 : activités de laboratoire (5-7)



6.1.1b) Comm 1 Plan de cours 5 : activité de laboratoire (2-4)



(6.1.1c) Comm 1 Plan de cours 7 : activité de laboratoire (2)

		AE & AP

		(6.1.1d) Comm 1 Affectation 3A 



(6.1.1e) Comm 1 Rubrique pratique 2018



		Communications 2 (Comm 2)

		(11a) Comm 2 Unité 3 Objectif 2 :

Énumérer et discuter les aptitudes de communication des personnes souffrant de troubles cognitifs.

		(6.1.1f) Comm 2 Plan de cours 5 : activité de laboratoire (2-3)

		AE & AP

		(6.1.1g) Comm 2 Examen pratique



(6.1.1h) Comm 2 Rubrique pratique



		Assistant de l’ergothérapeute 2 
(AE 2)

		(15a) AE 2 Unité 5 Objectif 1 : (Lab.) 

Démontrer comment mettre en œuvre un programme AVQ pour les clients souffrant de troubles neurologiques.

		(6.1.1i) AE 2 Unité 5 Plan de cours 5 : activité de laboratoire

		AE

		(6.1.1j) AE 2 Pratique 1B Scénarios 1B (avec la grille d'évaluation)



(6.1.1k) AE 2 Pratique 1B Notes des clients 



		Assistant du physiothérapeute 2 
(AP 2)

		(14a) AP 2 Unité 1 Objectif 8 :

Donner et expliquer un exemple de processus clinique de physiothérapie pour les clients souffrant de troubles neurologiques.

		(AP 6.1.1i) AP 2 Unité 1 Plan de cours 1 : étude de cas


(AP 6.1.1l) AP 2 Unité 1 Notes de l'instructeur

		AP

		(AP 6.1.1j) AP 2 Pratique 1A : scénario 



(AP 6.1.1k) AP 2 Practical 1A: Client notes



		Stages pratiques 1-3 

		(1.1.12) Objectif 6 :

Communiquer adéquatement et efficacement, par des moyens verbaux, non verbaux, écrits et électroniques, avec les clients, leurs familles et d'autres membres de l'équipe interdisciplinaire avec de l'aide. 

		Semestre 3 – Semaines 8-12 (17a) Stage pratique 1



Semestre 4 – Semaines 10-15 (22a) Stage pratique 2



Semestre 5 – Semaines 9-15 (26a) Stage pratique 3

		AE & AP

		(1.9.8) Formulaire d'évaluation des stagiaires AE & AP



		Afin d'accroître le contact des étudiants avec les équipes interprofessionnelles, nous avons travaillé en étroite collaboration avec nos collègues en soins infirmiers pour créer des expériences en classe où les étudiants en soins infirmiers et en AE et AP comparent et opposent leurs méthodes de communication, notamment se présenter aux patients et confirmer leur consentement à poursuivre un plan de traitement établi. Voir le cycle d'amélioration du cursus à la norme 4.





* Le texte en rouge doit comporter un hyperlien direct vers l'article en question, pour faciliter l'évaluation du lecteur.








		[bookmark: _Toc454875915]Rapport d’autoévaluation : Formulaire 4

[bookmark: _Toc456606917]Évaluation du Programme



La documentation relative à l’agrément doit décrire clairement et inclure les preuves que : 

Le programme d’enseignement applique un processus efficace et continu d'autoévaluation, de planification et d'amélioration.

4.1 :

Il existe un plan documenté d'évaluation du programme qui est basé sur des buts clairement définis et mesurables





Figure 1 : Cycle d’évaluation du programme démontrant la relation entre le plan d’évaluation du programme (4.1) et le reste du cycle.



		Notes explicatives

Les notes explicatives concernant chaque critère se trouvent dans les Normes et contiennent des renseignements additionnels tels que les justifications et les liens entre les normes, les critères et les preuves. Elles ont pour but d’orienter les programmes en ce qui concerne les preuves qu’ils peuvent présenter pour démontrer leur conformité à un critère. Les programmes ne sont pas tenus de présenter des preuves pour chacune des notes explicatives énoncées. 







Preuves requises

Les preuves requises associées à chaque critère sont énumérées dans les Normes et doivent être examinées attentivement. Même si une fois rempli, le présent formulaire permettra de présenter certaines preuves requises, il n’est pas prévu pour constituer une réponse complète aux critères de la norme 4. Les sections du formulaire peuvent être mentionnées dans la réponse aux critères de la norme 4.

Exemples de preuve

Les exemples de preuve associés à chaque critère sont indiqués dans les Normes. Ils ont pour but d’aider les programmes à déterminer les types de preuve qu’ils peuvent présenter pour démontrer leur conformité au critère. Les programmes ne sont pas tenus de présenter des preuves pour chacune des notes explicatives énoncées.

Pour remplir le présent formulaire :

· Pour chaque critère de la norme 4, examinez attentivement les notes explicatives, les preuves requises et les exemples de preuve qui figurent dans les Normes.



· Remplissez le tableau ci-dessous pour illustrer le cycle d’évaluation complet du programme pour deux à cinq des changements prioritaires mis en œuvre depuis la dernière évaluation d’établissementvisite d’agrément.	Comment by Laura Murray: Terminology still being confirmed with André



· Indiquez les objectifs touchant l’évaluation des aspects circulaires et non circulaires du programme (comme les admissions, l’attrition, les locaux du programme, les services aux étudiants, etc.).



Remarque : Ensemble, ces exemples doivent prouver la mise en œuvre du cycle d’évaluation complet du programme.



· Assurez-vous d’intégrer les hyperliens. Ils doivent renvoyer directement le lecteur à l’élément de preuve décrit (c.-à-d. le document ou la section de document mentionné en référence).



Remarque : Un document ou une autre source de preuve peut être indiqué relativement à plus d’un objectif. Dans ces cas, veuillez intégrer l’hyperlien vers l’annexe originale plutôt que dédoubler le document (c.-à-d. pour que le fichier ne soit pas trop volumineux, il est préférable de joindre qu’une seule version du document de référence).













		RAE Formulaire 4



		Dernière révision

		Documents connexes



		Juillet 2018

		Normes d’agrément 2012 (révision 2018)
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[bookmark: _Hlk499114545][bookmark: _Hlk497226211]Cycle d’évaluation du programme par objectif



		[bookmark: _Hlk499280353]Objectif 1



		

		Objectif/point de référence 

Tiré du plan d’évaluation décrit au point 4.1



		

		



		

		Calendrier

Quel était le calendrier associé à cet objectif?



		

		



		

		Responsabilité 

Qui/quel comité est responsable de chaque section de ce plan?



		

		



		4.2

		Source de données

Auprès de quels individus ou groupes avez-vous recueilli les données pour étayer votre évaluation (c.-à-d. étudiants, diplômés, précepteurs, employeurs, professeurs, chargés de cours, etc.)?



		

		



		

		Méthode de collecte de données

Comment avez-vous recueilli les données mentionnées ci-dessus (c.-à-d. sondages, groupes de discussion, évaluations de cours, etc.)?



		

		



		4.3

		Méthode d’analyse

Quelle méthode d’analyse a été appliquée?



		

		



		

		Responsabilité de l’analyse et de l’interprétation 

Qui/quel comité a analysé les données? Qui a interprété l’analyse? Qui a déterminé les changements nécessaires?



		

		



		

		Description de l’interprétation de l’analyse

Comment l’analyse a-t-elle été interprétée? Quelles conclusions ont été tirées?



		

		



		

		Changements déterminés

Quels changements nécessaires ont été déterminés au terme de l’analyse et de l’interprétation des données?



		

		



		4.4

		Changements mis en œuvre

Décrivez quand et comment les changements ont été mis en œuvre. Qui était responsable de la mise en œuvre du changement?



		

		



		

		Évaluation de l’incidence du changement 

Comment avez-vous évalué l’incidence des changements mis en œuvre?

Indice : vous pouvez être retourné au début du cycle d’évaluation du programme avec un nouvel objectif ou un nouveau point de référence.



		

		



		

		Résultat du changement 

La mise en œuvre des changements décrits a-t-elle eu le résultat désiré? Décrivez si les objectifs/les points de référence créés pour évaluer l’incidence du changement ont été atteints. 



		

		







		Objectif 2



		

		Objectif/point de référence 

Tiré du plan d’évaluation décrit au point 4.1



		

		



		

		Calendrier

Quel était le calendrier associé à cet objectif?



		

		



		

		Responsabilité 

Qui/quel comité est responsable de chaque section de ce plan?



		

		



		4.2

		Source de données

Auprès de quels individus ou groupes avez-vous recueilli les données pour étayer votre évaluation (c.-à-d. étudiants, diplômés, précepteurs, employeurs, professeurs, chargés de cours, etc.)?



		

		



		

		Méthode de collecte de données

Comment avez-vous recueilli les données mentionnées ci-dessus (c.-à-d. sondages, groupes de discussion, évaluations de cours, etc.)?



		

		



		4.3

		Méthode d’analyse

Quelle méthode d’analyse a été appliquée?



		

		



		

		Responsabilité de l’analyse et de l’interprétation 

Qui/quel comité a analysé les données? Qui a interprété l’analyse? Qui a déterminé les changements nécessaires?



		

		



		

		Description de l’interprétation de l’analyse

Comment l’analyse a-t-elle été interprétée? Quelles conclusions ont été tirées?



		

		



		

		Changements déterminés

Quels changements nécessaires ont été déterminés au terme de l’analyse et de l’interprétation des données?



		

		



		4.4

		Changements mis en œuvre

Décrivez quand et comment les changements ont été mis en œuvre. Qui était responsable de la mise en œuvre du changement?



		

		



		

		Évaluation de l’incidence du changement 

Comment avez-vous évalué l’incidence des changements mis en œuvre?  

Indice : vous pouvez être retourné au début du cycle d’évaluation du programme avec un nouvel objectif ou un nouveau point de référence.



		

		



		

		Résultat du changement 

La mise en œuvre des changements décrits a-t-elle eu le résultat désiré? Décrivez si les objectifs/les points de référence créés pour évaluer l’incidence du changement ont été atteints. 



		

		







		Objectif 3



		

		Objectif/point de référence 

Tiré du plan d’évaluation décrit au point 4.1



		

		



		

		Calendrier

Quel était le calendrier associé à cet objectif?



		

		



		

		Responsabilité 

Qui/quel comité est responsable de chaque section de ce plan?



		

		



		4.2

		Source de données

Auprès de quels individus ou groupes avez-vous recueilli les données pour étayer votre évaluation (c.-à-d. étudiants, diplômés, précepteurs, employeurs, professeurs, chargés de cours, etc.)?



		

		



		

		Méthode de collecte de données

Comment avez-vous recueilli les données mentionnées ci-dessus (c.-à-d. sondages, groupes de discussion, évaluations de cours, etc.)?



		

		



		4.3

		Méthode d’analyse

Quelle méthode d’analyse a été appliquée?



		

		



		

		Responsabilité de l’analyse et de l’interprétation 

Qui/quel comité a analysé les données? Qui a interprété l’analyse? Qui a déterminé les changements nécessaires?



		

		



		

		Description de l’interprétation de l’analyse

Comment l’analyse a-t-elle été interprétée? Quelles conclusions ont été tirées?



		

		



		

		Changements déterminés

Quels changements nécessaires ont été déterminés au terme de l’analyse et de l’interprétation des données?



		

		



		4.4

		Changements mis en œuvre

Décrivez quand et comment les changements ont été mis en œuvre. Qui était responsable de la mise en œuvre du changement?



		

		



		

		Évaluation de l’incidence du changement 

Comment avez-vous évalué l’incidence des changements mis en œuvre?  

Indice : vous pouvez être retourné au début du cycle d’évaluation du programme avec un nouvel objectif ou un nouveau point de référence.



		

		



		

		Résultat du changement 

La mise en œuvre des changements décrits a-t-elle eu le résultat désiré? Décrivez si les objectifs/les points de référence créés pour évaluer l’incidence du changement ont été atteints. 



		

		







		Objectif 4



		

		Objectif/point de référence 

Tiré du plan d’évaluation décrit au point 4.1



		

		



		

		Calendrier

Quel était le calendrier associé à cet objectif?



		

		



		

		Responsabilité 

Qui/quel comité est responsable de chaque section de ce plan?



		

		



		4.2

		Source de données

Auprès de quels individus ou groupes avez-vous recueilli les données pour étayer votre évaluation (c.-à-d. étudiants, diplômés, précepteurs, employeurs, professeurs, chargés de cours, etc.)?



		

		



		

		Méthode de collecte de données

Comment avez-vous recueilli les données mentionnées ci-dessus (c.-à-d. sondages, groupes de discussion, évaluations de cours, etc.)?



		

		



		4.3

		Méthode d’analyse

Quelle méthode d’analyse a été appliquée?



		

		



		

		Responsabilité de l’analyse et de l’interprétation 

Qui/quel comité a analysé les données? Qui a interprété l’analyse? Qui a déterminé les changements nécessaires?



		

		



		

		Description de l’interprétation de l’analyse

Comment l’analyse a-t-elle été interprétée? Quelles conclusions ont été tirées?



		

		



		

		Changements déterminés

Quels changements nécessaires ont été déterminés au terme de l’analyse et de l’interprétation des données?



		

		



		4.4

		Changements mis en œuvre

Décrivez quand et comment les changements ont été mis en œuvre. Qui était responsable de la mise en œuvre du changement?



		

		



		

		Évaluation de l’incidence du changement 

Comment avez-vous évalué l’incidence des changements mis en œuvre?  

Indice : vous pouvez être retourné au début du cycle d’évaluation du programme avec un nouvel objectif ou un nouveau point de référence.



		

		



		

		Résultat du changement 

La mise en œuvre des changements décrits a-t-elle eu le résultat désiré? Décrivez si les objectifs/les points de référence créés pour évaluer l’incidence du changement ont été atteints. 



		

		







		Objectif 5



		

		Objectif/point de référence 

Tiré du plan d’évaluation décrit au point 4.1



		

		



		

		Calendrier

Quel était le calendrier associé à cet objectif?



		

		



		

		Responsabilité 

Qui/quel comité est responsable de chaque section de ce plan?



		

		



		4.2

		Source de données

Auprès de quels individus ou groupes avez-vous recueilli les données pour étayer votre évaluation (c.-à-d. étudiants, diplômés, précepteurs, employeurs, professeurs, chargés de cours, etc.)?



		

		



		

		Méthode de collecte de données

Comment avez-vous recueilli les données mentionnées ci-dessus (c.-à-d. sondages, groupes de discussion, évaluations de cours, etc.)?



		

		



		4.3

		Méthode d’analyse

Quelle méthode d’analyse a été appliquée?



		

		



		

		Responsabilité de l’analyse et de l’interprétation 

Qui/quel comité a analysé les données? Qui a interprété l’analyse? Qui a déterminé les changements nécessaires?



		

		



		

		Description de l’interprétation de l’analyse

Comment l’analyse a-t-elle été interprétée? Quelles conclusions ont été tirées?



		

		



		

		Changements déterminés

Quels changements nécessaires ont été déterminés au terme de l’analyse et de l’interprétation des données?



		

		



		4.4

		Changements mis en œuvre

Décrivez quand et comment les changements ont été mis en œuvre. Qui était responsable de la mise en œuvre du changement?



		

		



		

		Évaluation de l’incidence du changement 

Comment avez-vous évalué l’incidence des changements mis en œuvre?  

Indice : vous pouvez être retourné au début du cycle d’évaluation du programme avec un nouvel objectif ou un nouveau point de référence.



		

		



		

		Résultat du changement 

La mise en œuvre des changements décrits a-t-elle eu le résultat désiré? Décrivez si les objectifs/les points de référence créés pour évaluer l’incidence du changement ont été atteints. 



		

		









4.2:

Le programme recueille des données sur une base régulière en vue de l'évaluation systématique et générale de son efficacité.





4.3:

Le programme analyse et fait la synthèse des données de l'évaluation du programme pour cibler les besoins de changements.





4.4:

Le programme apporte des changements à la suite de l'analyse des données de l'évaluation du programme et évalue les effets de ces changements.
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[bookmark: _GoBack]Rapport d’autoévaluation : Formulaire A

Formulaire de signatures



		





Nom de l’institution

présente la documentation suivante comme réponse partielle aux exigences du PAE AE & AP pour l’agrément du



		





Nom du programme AE & AP

L’information présentée dans ce Rapport d’autoévaluation est une description véridique et précise de l’institution et du programme d’enseignement aux AE & AP en ce qui concerne l’information demandée.



		[bookmark: _Hlk500836458]Administrateur principal de la faculté/école où est situé le programme :

		

		Administrateur principal de l’institution:



		

		

		



		Nom de l’administrateur principal de la faculté/école

		

		Nom de l’administrateur principal de l’institution



		

		

		



		Titre de l’administrateur principal de la faculté/école

		

		Titre de l’administrateur principal de l’institution



		

		

		



		Signature

		

		Signature



		

		

		



		Date

		

		Date







		Coordonnateur du programme :

		

		



		

		

		



		Nom 

		

		Titre



		

		

		



		Signature

		

		Date
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Rapport d’autoévaluation : Formulaire B

Coordonnées du programme

		[bookmark: _Hlk500838077]Nom du programme

		



		Adresse

		



		Téléphone

		



		Site web du programme

		



		Personne-ressource principale pour l'évaluation finale

		



		

		Courriel

		



		

		Téléphone

		





Détails de l’administration du programme

		Faculté où se trouve le programme

		



		Doyen de la faculté

		



		Nom et titre du coordonnateur du programme

		



		Responsable de l’administration du programme

		





Historique d’agrément et statut actuel

		Statut d’agrément actuel du programme

		



		Date de l’octroi du statut

		



		Date de l’évaluation d’agrément la plus récente

		





Détails du programme et du cursus

		Diplôme octroyé

		



		Durée du programme (mois)

		



		Taux d’inscription des étudiants – 1ère année 

		



		Taux d’inscription des étudiants – 2ieme année
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Rapport d’autoévaluation : Formulaire C

Détails des preuves présentées / accessibles pendant l’évaluation finale

Pour remplir le présent formulaire :

· Examinez les titres des tableaux ci-dessous.

· Examinez les EXEMPLES dans la norme 1 ci-dessous – notez que le nom de l’annexe doit correspondre au numéro du critère si possible, toutefois lorsque le même élément de preuve est utilisé pour plusieurs critères, utilisez le nom original du dossier (c.-à-d. : n’annexez pas le même document plusieurs fois dans le RAE)

· Pour chaque critère d’agrément, énumérez les preuves soumises en annexes au rapport d’autoévaluation. Les annexes doivent être nommées selon le nom du fichier figurant dans l’arbre de document (c.-à-d. : 1.2.1 Organigramme Collège ABC). 

· Le lecteur doit être capable de repérer une annexe par son titre dans la liste des documents si nécessaire.

· Pour chaque critère dont la preuve sera présentée pendant l’évaluation finale, inscrivez la preuve par son nom.



		Norme 1	Le programme et son environnement



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		1.1

		Exemple : 1.1b Collèges Ontario approuvés MESFP



		



		1.2

		

		



		1.3

		

		



		1.4

		

		



		1.5

		

		



		1.6

		

		



		1.7

		

		Exemple : Documents de calibrage/entretien de l’équipement





		1.8

		

		



		1.9

		

		







		Norme 2	Professeures



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		2.1

		

		



		2.1.1 

		

		



		2.1.2 

		

		



		2.1.3

		

		



		
2.2

		

		



		2.3

		

		



		2.4

		

		



		2.5

		

		



		2.6

		

		







		Norme 3	Étudiants



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		3.1

		

		



		3.2

		

		



		3.3

		

		



		3.4

		

		



		3.4.1

		

		



		3.4.2

		

		



		3.4.3

		

		



		3.5

		

		



		3.6

		

		







		Norme 4	Évaluation du programme



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		4.1

		

		



		4.2

		

		



		4.3

		

		



		4.4

		

		







		Norme 5	Imputabilité



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		5.1

		

		



		5.2

		

		



		5.3

		

		



		5.4

		

		



		5.5

		

		







		Norme 6	Compétences de l’assistant de l’ergothérapeute et de l’assistant du physiothérapeute



		Critères

		Preuves présentées

		Preuves accessibles pendant l’évaluation finale



		AE/AP 6.1

		

		



		AE/AP 6.2

		

		



		AE/AP 6.3

		

		



		AE/AP 6.4

		

		



		AE/AP 6.5

		

		



		AE/AP 6.6

		

		



		AE 6.7

		

		



		AP 6.7
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Instructions

		Rapport d'autoévaluation : Formulaire D (optionnel)

		Grille des compétences



		Le présent formulaire, une fois rempli, peut donner un aperçu des étapes du cursus où chacune des compétences de la norme 6 AE et de la norme 6 AP est traitée. Il permet au lecteur de voir rapidement à quel moment les concepts sont présentés et la progression vers la compétence. 



		Pour remplir le présent formulaire :



		Reportez-vous aux Normes d'agrément pour avoir une description de chaque sous-critère. Les sous-critères sont indiqués par un chiffre seulement dans le présent formulaire.



		Rangée 7				En commençant à la colonne B, entrez chaque cours, par ordre de session. Les cours peuvent être inscrits par numéro de cours plutôt que par le nom complet du cours. 



		À partir de la rangée 11				Indiquez chaque cours qui traitera chaque critère. Vous pouvez choisir d'indiquer les résultats précis du cours qui concernent ce critère en particulier, mais ce n'est pas obligatoire.









RAE Formulaire D

		Rapport d'autoévaluation : Formulaire D 

		Grille de compétences



		PAE AE & AP (Norme 6)		Numéro de cours

		Adapté du Programme de physiothérapie, Université Laval, avec remerciement

				Session 1																Session 2																Session 3																Session 4

				Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H

		Norme 6 AE

		AE 6.1 Communicateur

		Le programme prépare les étudiants à communiquer efficacement pour développer et maintenir des relations appropriées et respectueuses avec les clients, les familles, les fournisseurs de soins et les autres personnes concernées.

		6.1.1

		6.1.2

		6.1.3

		AE 6.2 Collaborateur

		Le programme prépare l'étudiant à travailler efficacement et en collaboration avec l'équipe interprofessionnelle et avec les autres individus pour offrir des services optimaux au client. 

		6.2.1

		6.2.2

		6.2.3

		AE 6.3 Practicien efficace

		Le programme prépare l'étudiant à gérer son temps, à établir l'ordre des priorités en collaboration avec les ergothérapeutes et à appuyer la pratique efficace et efficiente.

		6.3.1

		6.3.2

		6.3.3

		AE 6.4 Agent de changement/Promoteur

		Le programme prépare l'étudiant à comprendre comment utiliser de façon responsable ses connaissances et son influence en lien avec son rôle pour promouvoir la santé et le bien-être de chaque client, de la communauté et des populations.

		6.4.1

		6.4.2

		6.4.3

		AE 6.5  Le praticien réflexif

		Le programme prépare l'étudiant à intégrer la critique, la réflexion et l'amélioration de la qualité dans sa pratique quotidienne et dans son apprentissage continu autonome.

		6.5.1

		6.5.2

		6.5.3

		AE 6.6   Praticien professionnel

		Le programme prépare l'étudiant à s'engager envers les meilleurs intérêts des clients et de la société par une pratique éthique et légale et des normes élevées de comportement personnel.

		6.6.1

		6.6.2

		6.6.3

		6.6.4

		AE 6.7 Praticien formé en habilitation de l'occupation 

		Le programme prépare l'étudiant à devenir un praticien qualifié en habilitation de l'occupation qui utilise des processus fondés sur des données probantes qui mettent l'accent sur les occupations du client — y compris les soins personnels, la productivité et les loisirs — comme moyen d'intervention et de résultats pendant l'exécution de tâches assignées et en respectant les lignes de conduite et les limites établies

		6.7.1

		6.7.2

		6.7.3

		6.7.4

		6.7.5

		6.7.6

		PAE AE & AP (Norme 6)		Numéro de cours

		Adapté du Programme de physiothérapie, Université Laval, avec remerciement

				Session 1																Session 2																Session 3																Session 4

				Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H		Cours A		Cours B		Cours C		Cours D		Cours E		Cours F		Cours G		Cours H

		Norme 6 AP

		AP 6.1 Communicateur

		Le programme prépare l'étudiant à communiquer efficacement pour développer et maintenir des relations appropriées et respectueuses avec les clients, les familles, les fournisseurs de soins et les autres personnes concernées.

		6.1.1

		6.1.2

		6.1.3

		AP 6.2 Collaborateur

		Le programme prépare l'étudiant à travailler efficacement et en collaboration avec l'équipe interprofessionnelle et avec les autres individus pour offrir des soins optimaux au client.

		6.2.1

		6.2.2

		6.2.3

		AP 6.3 Praticien efficace

		Le programme prépare l'étudiant à gérer son temps, à établir l'ordre des priorités en collaboration avec les physiothérapeutes et à appuyer la pratique efficace et efficiente.

		6.3.1

		6.3.2

		6.3.3

		AP 6.4 Agent de changement/Promoteur

		Le programme prépare l'étudiant à comprendre comment utiliser de façon responsable ses connaissances et son influence en lien avec son rôle pour promouvoir la santé et le bien-être de chaque client, de la communauté et des populations.

		6.4.1

		6.4.2

		6.4.3

		AP 6.5 Praticien réflexif

		Le programme prépare l'étudiant à intégrer la critique, la réflexion et l'amélioration de la qualité dans sa pratique quotidienne et dans son apprentissage continu autonome.

		6.5.1

		6.5.2

		6.5.3

		AP 6.6 Praticien professionnel

		Le programme prépare l'étudiant à s'engager envers les meilleurs intérêts des clients et de la société par une pratique éthique et légale et des normes élevées de comportement personnel.

		6.6.1

		6.6.2

		6.6.3

		6.6.4

		AP 6.7 Praticien formé à la fonction et à la mobilité

		Le programme prépare l'étudiant à devenir un praticien habile en ce qui a trait à la fonction et à la mobilité, qui intègre tous ses rôles pour la promotion, l'amélioration et le maintien de la mobilité, de la santé et du bien-être de ses clients pendant l'exécution des tâches qui lui sont assignées et en respectant les lignes de conduite et les limites établies.

		6.7.1

		6.7.2

		6.7.3

		6.7.4

		6.7.5







